BOP - REGLEMENT INTERIEUR

Adopté par le comité directeur le 3 juillet 2009

Article 1 : Toute personne ne respectant pas le règlement intérieur du Complexe Sportif Paul De Vivie se verra exclue après une lettre d’avertissement (exclusion décidée par vote du bureau).

Article 2 : La carte d’adhérent est obligatoire pour avoir accès aux terrains ; elle inclut l'assurance du club. L'assurance fédérale offre un délai de 15 jours avant enregistrement de la licence-assurance auprès de la Ligue.

Article 3 : Tout adhérent ne respectant pas, ou partiellement, les conditions nécessaires pour être licencié, ne pourra avoir accès aux terrains de badminton.

Article 4 : Le non-respect de l’article 3 se traduira par l’exclusion immédiate des terrains, dès qu’un membre de l’association ou du comité en aura pris connaissance.

De plus, le club du Badminton Olympique Pernois se décharge de toute responsabilité envers cette personne.

Article 5 : Tout adhérent ne procédant pas à un échauffement joue à ses risques et périls. Des joueurs confirmés sont disponibles à chaque début de séance pour en enseigner les rudiments.

Article 6 : Tout adhérent ne respectant pas l’esprit fair-play du badminton ou nuisant à la convivialité et à la bonne ambiance dans le club pourra se voir exclu après un avertissement (par vote du bureau). Il convient notamment de rester poli, de respecter les joueurs, de participer à l'installation et au rangement du matériel, de respecter les volants mis à disposition, de joueur avec tout le monde, de participer à la rotation sur les terrains, surtout en cas de grande affluence.

Article 7 : Le club du Badminton Olympique Pernois s’engage à payer les frais d’inscription, dans la mesure de son budget de compétition, aux tournois et grands prix et fournit les volants en plume nécessaires à la compétition.

Article 8 : remboursements de frais :

Les frais de déplacement engagés par les bénévoles lors des compétitions peuvent donner droit à une prise en charge par le club. Dans tous les cas, un comportement économe sera recherché, les remboursements ne pourront excéder les plafonds prévus par le règlement fiscal, et un justificatif de chaque dépense sera exigé.

Pour les personnes imposables, il est proposé de faire don au club, des frais engagés (kms, péage, hébergement, frais de bouche). Ce don fait l’objet d’une réduction d’impôts, lorsque l’intéressé réalise la démarche auprès des services fiscaux.

Pour les personnes non-imposables (production de l’avis de non-imposition), le club peut participer aux frais à concurrence de 0.12euros du km, et de 400kms aller-retour pour une compétition.

Prise en charge des frais de stage (frais pédagogiques, déplacements, hébergement, nourriture) pour les formations de cadres (entraîneurs, arbitres, …)

Participation aux frais de stages pour les sélections jeunes, régionales et supérieures : le pourcentage de participation peut varier selon la capacité financière du club, l'implication de la famille dans la vie du club, étant entendu qu'un effort financier de la famille est obligatoire.

Ces deux derniers points peuvent faire l'objet d'un don, et s'inscrire dans le dispositif fiscal.

Article 9 : Le joueur ne se présentant pas à une compétition, alors qu’il y était inscrit par le club, devra rembourser la somme due, ou fournir un justificatif valable au club et à la ligue P.A.C.A. dans les 5 jours. Dans tous les cas, il s'expose aux sanctions prévues par le règlement fédéral.
Article 10 : Les dirigeants du club, non joueurs, peuvent bénéficier d’une licence gratuite.

Article 11 : les mineurs sont accueillis au club pendant les créneaux prévus à cet effet. Les parents déposent et récupèrent leur enfant, à l'intérieur du gymnase, en présence d'un responsable du club. Par dérogation expresse, les responsables peuvent laisser l'enfant quitter le gymnase seul. A l'occasion des compétitions, l'enfant est sous la responsabilité de ses parents.

